
Loi relative 
fl,UX AIUmeR. 

(Enregistre sur les Reco1'ds le 9 Juillet 1910.) 

AT THE COURT AT ST. JAMES'S, 

The 11th day of June, 1910. 

PRESENT, 

THE KING'S MOST EXCELLENT MAJESTY 

HIS ROYAL HIGHNESS PRINCE ARTHUR OF CONNAUGHT 

MASTER OF THE HORSE 

EARL OF ABERDEEN 

EARL OF SELBORNE 

EARL CARRINGTON 

LORD CHAMBERLAIN 

LORD KNOLLYS 

SIR WILLIAM CARINGTON 

SIR ARTHUR BIGGE. 

WHEREAS there was this ~ay read at the Board 
a Report from the Right Honourable the Lords of the 
Committee of Council for the Aff~.irs of Guernsey and 
,T crsey, dated the 3rd day of June, 1910, in the words 
following viz. :-

"HIS LATE MAJESTY KING EDWARD 
THE SEVENTH having been pleased by His 
General Order of Reference of the 24th day of 
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• T anuary, 1901, to refer unto this Committee a 1910. 

humble Petition of the States of the Island of ----
Guernsey, dated the 4th day of March, 1910, 
setting forth: 1. that a nnmber of medical prac-
titioners carrying on their profession in the said 
Island, after holding several conferences with the 
Crown Officers, furnished them with information 
for the drawing up of a 'Projet de Loi' relating to 
Lunacy which might with advantage replace and 
supplement the existing Ordinances on that subject in 
order that the said' Projet de Loi ' might be presented 
to the Royal COllrt for their consideration: 2. that 
the said' Projet de Loi' having been duly prepared 
and presented to the said Court, was ordered to be 
pubJished in the usual manner, and having duly come 
on for consideration at the Court of Chief Pleas, held 
on th'~ 17th .Tanuary, 1910, was on that date approved 
by the Court with a few modifications, and was 
ordered to be presented to the States, in .order that, if 
adopted by that body, it might be submitted to His 
snid late Majes~y for His Royal Sanction: 3. that the 
said' Projet de ILoi ' was accordingly presented to the 
States and carrie on for consideration and debate on 
the 16th February, 1910, on which date the States 
passed a resolution approving and adopting the same 
with ~ome amendments and authorizing the Bailiff to 
present. their humble Petition for His said late 
:Majesty's Royal Sanction to the same: 4. that the 
said' PJ:'ojet de Loi' as" adopted by the States was 
intituled 'Loi relative 'aux Alienes': and humbly 
praying His said late }lajesty to be graciously pleased 
to give His Royal Sanction to the said 'Projet de 
Loi ' intitllled ' Loi relative aux Alienes,' as the same 
was set forth in the Schedule to the said Petition, and 
to order that'· as from the registration of any Order 
which might be made on the said Petition the said 
, Projet de Loi' might, except as to Article 15 there-
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of, have the force of law in the Bailiwick of Guern-
sey, the Island of Alderney excepted: 

"THE LORDS O}' THE COMMITTEE, in obe­
dience to His said late l\fajesty's said Order of 
Reference, having taken the said Petition into 
consideration do this day agree humbly to report 
to Your Majesty as their opinion that it may be 
ad visable for Your Majesty to approve of and 
ratify the said' Projet de L.oi ' and to order that as 
from the Registration of Yonr Majesty's Order 
hereon the said' Projet de Loi ' shall, except as to 
Article 15 thereof, have the for.ce of law in all 
the Islands of the Bailiwick of Guernsey, the 
Island of Alderney excepted." 

HIS MAJESTY having taken the said Report 
into consideration is pleased by and with the advice of 
His Privy Council to approve of and ratify the said 
" Projet de Loi," and to order as it is hereby ordered, 
that as from the Registration of this Order the said 
" Projet de Loi" shall, except as to Article 15 thereof, 
have the force of Law within all the Islands of the 
Bailiwick of Guernsey, the Island of Alderney 
excepted. 

And His Majesty doth hereby further direct that 
this Order, and the said" Projet de Loi" (a copy 
whereof is hereunto annexed) be entered upon the 
Register of the Island of Guernsey and observed 
accordingly. , 

And the Lieutenant-Governor or Comrr..ander-in-
Chief of the Island of Guernsey, the Bailiff and 
J 11 rats,' and all other His Majesty's Officers, for the 
time being, in the said Island, and all other pel'sons 
whom it may concern, are to take n:.-tice and govern 
themselves accordingly. 

ALMERIC FITZRoy. 
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1910. PROJET DE LOI referred to in the foregoing 
Order in Council. ----

LOI RELATIVE AUX ALIENES. 

l.-Sujet aux exceptions contenues dans cette Loi. t.irn~~l~~anB 
(1) Nul ne sera adrnis a titre d'aliene dans un un asile. 

asile d'alienes sans la production prealable de deux 
eertificats rediges selon Ia Forrnule "B," chacun 
signe d'un rnedecin autorise a exel'cer sa profession 
en cette Ile, et d'un ordre pour l'admission de l'aliene 
signe d'un des Officiers du Roi. 

(2) L'ordre d'admission sera octroye sur une peti- Petition 

tion selon la Forrnule "A," contenant les details 
y portes et accompagnee des deux certificats des 
medecins chacun sur une feuille distincte. 

(3) La petition sera signee et presentee, lorsque Ceux qui 
ObI I' 0 I dId' 0 presenteront 

POSSI e, par e :marl, e gar e nature un mmeur, la petitiono 

Ie curateur aux biens, ou Ie tuteur du malade. 

(4) En cas d'urgence l'ordre d'admission pourra qas d'urgence. 
" 0, I'Offi 0 d R 0 I 0 'luteurou eire sIgne par ,Cler u 01 avant que a sIgnature Curateursera 

d Od d~ I d' 0 d assermente . . u man, u gar f nature un mmeur, u curateur Adrn.iss~on 
o! 0 " , prOVlSOlre et 

aux biens ou du! tuteur du malade alt ete apposee definitive. 

ii ]a petition, bien entendu qne Ie malade ne sera 
alOlos admis que provisoirement dans I'asile. Et sera 
Ia personne qui aura signe Ia petition tenue de prendre. 
Ies mesures necessaires pour faire assermenter un 
tnteur ou curatenr aux biens, suivant Ie cas, ou dans 
Ie cas OU iI, se trouve un tuteur ou curateur aux biens 
dans l'incapacite d'agir, un tuteur ou curateur aux 
biens ad hoc, au malade, ~l Ia prochaine seance de 
Ia Cour; aussitot assermente Ie tuteur ou Ie eurateur 
aux biens devra signer Ia petition, apres quoi Ie 
malade sera admis definitivement dans l'asile. 

Penalite lors 
2.-Quiconque admettra ou £era admettre ou retien- ~:~~lission 

d d Ol d' 10
, , detention dans ra une personne ans un RSI e a wnes ~ans que un asile en 

les £ormalites ci-dcssus aient ete dument obsel'vees, ~~~tf~~·ention 
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Certiflcat 
medical sera 
signe par 
medecin 
a.utorise. 

Enoncera 
certains faits. 

Accompag­
nant un ordre 
d'urgence. 

Fera preuve 
des faits. 
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sera sujet a une amende a discretion de Justice qUI 
n'excedera pas Trente Livres sterling. 

3.-( 1) Tout certificat medical requis par cettc 
loi sera fait et signe par un medecin autorise a exercer 
sa profession en l'ile de Guernesey. 

(2) Tout certificat medical sur leq uel un ordre 
d'admission d'un aliene est base, enoncera les faits 
sur lesquels Ie medecin a forme son opinion que Ie 
malade est aliene d'esprit distingllant entre les faits 
observes par lui-meme et les faits qui lui ont etc 
communiq ues par des tiers. 

(3) Le certificat medical accompagnant un ordre 
d'urgence contiendra une declaration qu'il cOllvient 
dans l'interct du malade ou de la surete publique qu'il 
soit place de suite sous soins et traitement, avec les 
raisons pour telle declaration. 

( 4) Tout certificat medical fait aux fins de ceUe 
loi fera preuve des faits y contenus et de l'opinion 
y declaree avoir ete formee par les medecins certifiant 
sur tels faits, comme si les matieres y contenues avaient 
et~ verifiees sous serment. 

Ordre. . 4.-(1) Un ordre d'admission ne sera pas signe par 
d'admlSSlOn ne •• 
sera pas signa l'Officier du ROI a moms que chacun des medecins 
l;Ji plus de 3 • 'fi" d" I'" . " 
i~~~~:Bo~~tre sign ant un certl cat n alt ec are aVOlr examllle 
visites.des personnellement Ie malade pas plus de trois J' ours 
medeClDS et la. ' 
dale detalta

i 
ecouIeR avant la date de la presentation de la petition. prosen on . 

~~ , 
petition. (~) Les visites des medecins doivent avoir lieu dans 
·~~1~~~n~~s l'absence l'un de l'autre et avec un inter valle d'au 

moins vingt-quatre heures entre les visites excepte 
dans les cas certifies urgents par les ~eux medecins. 

~~~l:~la~e (3) Un certificat medical accompagnant une petition 
~c:rac~~~~~~e pour un ordre d'admission ne sera pas signe par Ie 
~:~~o~~~~ petitionnaire ni par Ie mari ou femme, pere ou beau­
~oo~.!lgre par Ie pere, mere ou belle-mere, fils ou beau-fils, fiUe ou 
::t:3~~ du belle-fille, frere ou beau-frere, sreur ou belle-sreur, 
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assoClC ou assistant de tel petitionnaire. Lorsque 1910. 

possible un des certificats accompagnant une petition 
pour un ordre d'admission sera SOlIS la main dn medecin, 
s'il y en a, qui soigne ordinairement Ie malade. Si 
1'on n'a pas pu obtenir un certificat de tel medecin 
du malade, la raison sera declaree par ecrit par Ie 
petitionnaire a l'Officier du Roi auquel la petition 
est presentee, et telle declaration sera censee etre 
partie de la petition. 

339 

5.-(}) Nul ne sera admis a titre d'aliene dans Defense 
'I d' 1'" , d' 'd d'adrnettre un aSl e a lenes m gar e sous restremte ans une dans un asile 

, 'I' 'I ' 'fi 'd' I 011 de garder malSOn pal'tlCu lere ors q II un certl cat me lca accom- !';C!us restrcilltc 

d 'd" ,', d dans une 
I)a~!'Ilant 1'01' re d a mISSIOn a ete slgnc par une es mai~on . 

'-' pfl.rtlCulH~re 

I)ersonnes suivantes, lors eertifleat 
medical est 

( ) L P ' 'd· I V' I'>' 'd signe par a ~ reSI ent, e lce- reSI ent, ou un certaines 

membre du Conseil des Pauvres de la paroisse de personn.es. 

Saint Pierre-Port lorsqu'il s'agit de l'Asile des 
Aliencs appartenant de l'hopital de la dite 
paroisse; I 

(b) Le President, Vice-President, ou un direc­
teur de l'Hopital de la Campagne lorsqu'il s'agit 
de l' Asile des Alienes appartenant de I'Hopital 
de la Campagne; 

(c) La personne qui aura soin du malade dans 
la maison particuliere ; 

(d) Aucune personne interessee dans les paie­
ments faits pour lecompte de l'alielle ; 

(e) Aucnn medecin de l'asile ; 

(f) Le mari ou la femme, Ie pere ou beau-pere, 
mere ou belle-mere, fils 011 beau-fils, fille ou 

. belle-fille, frere ou beau-frere, sreur ou belle-sreur, 
ou l'associe ou l'assistant d'aucune des susdites 

Un rnedccin 
personnes. ne sera pas 

parent ni allie 

(2) Ni l'un ni l'antre des medecins signant un cer- ~~s~~~l:~~ ni 

tificat a l'appui d'une petition pour un ordre d'admission ~e't~~in, 
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__ 19_1o_. __ ne sera Ie pere au beau-pere, In mere au belle-mere, Ie 
fils au beau-fils, la fiUe au belle-fille, Ie frere au beall­
frere, la ~mur au belle-smur, au l'associe au l'assistant 
de l'autre medecin. 

Ordre 
d'admission 
sera ",igne 
d'un OtHcier 
du Roi. 

Transfert d'un 
asHe 8. un 
autre. 

(3) Nul ne sera admis a titre d'aliene dans un asile 
d'alienes au dans nn hopital excepte SOllS un ordl'c 
d'admission signe d'un des Officiers du Roi, Ieq uei 
ordre sufJira pour son admission provisoire jusqu'a 
ce qu'il ait ete definitivement accepte pa.r les autol'ites 
de l'asile. 

( 4) Nul ne sera transporte d'un asile a un autre 
sans Ia production a un des OfJiciers du Roi d'llU 
certificat signe du medecin de l'asile ou Ie. malade 
est retenu, constatant que Ie malade est dans un 
etat de sante convenable pour permettl'e qu'il ~()it 

transportee L'Officier du Roi contresignera Ie eerti­
ficat et donnera sm' l'ordre d'admission d'origine SOli 

ordre pour Ie transfert. 

Correction 6.-(1) Si un ordre ou un certificat IJoul'l'admission 
d'errelll'8 dans 

du,ndor~re. d'un aliene est tronve apres son admission etre in-
a mISSIon. 

correct au defectnenx sous ancull rapport, In per~onlle 
qui l'a signe pourra l'amender dans un mois de Ia date 
de l'ordre d'admission. Toutefois nnl amenderncnt 
ne sera permis sans Ia sanction de I'Officier dn Hoi 
qui a signe l'ordre d'admission, au en cas d'empeche­
ment (l'un autre Officier du Roi. 

(2) Tout ordre et tout certificat ainsi amende, 
aura son effet comme si l'~mendement y etait conteuu 
lars de la signature. 

Cour 
Ordinaire 
pourra 
ordonner la • • 
decharge d'un 7.-La Caul' ordmalre pourra en tout temps ordonner 
malade , h d' d'l retenu. la dec arge une pel'sonne retenue ans un as} e 
~~~t:nde du d'alienes au dans une maison particuliere, qu'elle 
medecin Jures • d' I' , . Visiteurs sOlt ec aree guerle au non. 
peuvent. 
Dommer un 8 LId' h d'un' malade retenu dans autre medecin .- orsq ne a ec arge 
~~~ultatioD. un asile d'alienes au dans une maison particuliere 
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est demandee, Ie medeC!in de l'asile ou Ie medecin 1910. 
----

qui a la charge du malade pourra, s'il est dans 
l'indecision ct hesite a approuver Ia decharge, 
s'adresser aux J ures J usticicrs visiteurs afin qu'ils 
nomment nn autre medecin pour consulter avec lui, 
aux frais de celui q ni fait la demande. 

9.-( 1) Sauf les cas mentionnes dans I'article i, Liberation. 

Jes personnes internees dans un asile d'alielles ne . 
pourront en etre Iiberees que sur un certificat signe 
du medecin de l'asile, constatant que Ie malade n'est 
plus atteint d'alienatioll mentale, et declarant Ie jour 
et l'heure que sa signature y a eM apposee. 

(2) Aprcs la signature du dit certificat, Ie malade 
ne sera libcre qu'apres fexpiration de vingt-quatre 
heures et entretemps connaissance par ecrit devra 
etre donnee au plus tot possible par Ie~ autoriMs 
de l'asile all representant legal du malade, de I'heure 
a laquelle la liberation aura lien. 

(3) QuinC!onque liberera Oll aidel'a a liberer une 
personne internee dans lItl asile d'alienes, sans que 
les formalites ci-dessus ~ient eM observees, sera 
passible d'une amende a i discretion de Justice qui 
n'excedera pas £30 sterling. 

10.-( 1) N e sera pas sujette a des poursuites Exemp~ion de 
• dO • 0 0 0 01 0 0 0 II 0 pOllrsUlt.es JU IC1alrCS SOlt C1 VI es, SOlt CrImme es, SOlt pour Judiciaireso 

raison de de£aut· de j uridiction ou pour toute autre 
raison, pourvu qu?elle ait agi de bonne foi et avec 
des soins raisonnables. 

(a) Toute personne qui avant l' enregistrement 
de cette Loi aura signe ou porte a execution 
ou fait signer ou fait aucun acte dans Ie dessein 
de signer, faire signer, ou porter a execution 
un ordre d'admission dans un asile d'alienes, ou 
un certificat medical a l' effet q n 'nne personne 
est alienee d'esprit, 
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(b) Tonte personne qui apres l'enregistrement 
de cette ·Loi presente une petition' pour un 
ordre d'admission dans un asile d'alienes, ou 
pour Ia garde sous restreinte d'un malade dans 
une maison particuliere, ou qui signe ou porte 
a execution on fait aucun acte dans Ie dessein 
de signer, faire signer, Oil de porter a execution 
un' ordre d'admission on aucun rapport ou 
certificat suppose etre un rapport ou certificat 
sous cette Loi, ou fait autre chose en conformite 
aux provisions de cette Loi. 

;i:M:ants (2) L'acteur ou Ie plaignant dans tonte ponrsuite 
!'eront narres J'udiciaire soit civile soit criminelle comme est ci­
dans Ill. cause. 

Toute Rction 
prescrite par 
an etjour. 

Pel'8onnes 
faisll.nt 
declarations 
fn.uRses sont 
coupables d'un 
delit. 

Defense de 
garder sous 
rcstreinte au­
dela. de 

dessns mentionnee devra narrer (lans Ia cause des 
faits suffisants sur lesq uels il base son allegation de 
mauvaise foi et mallq ue de soins raisonnables. 

ll.-Nulle action par une personne qni a etC retenue 
a titre d'aliene contre antrui pour des faits sous 
cette loi ne pourra etre intentee apres l'an et jour 
de la liberation de la personne ainsi retenue. 

12.-Sera censee coupable d'un delit :-

(a) Toute personne qui fait sciemment une 
declaration fausse sur Ull iait materiel dans une 
petition, un etat de particularites, ou ordre 
d'admission. 

(h) Toute personne qui fait sciemment une 
declaration fausse sur un fait materiel dans un 
certificat medical ou autre certificat, ou dans 
aucun rapport au sujet de la condition corporelle 
on mentale d'une pt:rsonne aux fins de cett~ Loi. 

:1?8e~~~~el' 13.-( 1) II est de£endu a toute personne de garder 
avis ni de t' h II d I' d h 't garder l'Rliene sous res remte c ez e e, au- e a e quarante- Ul 

fo~~:~~~: 7 heures, aucune pel'sonne atteinte d'alienation ment~le, 
g~~,ission de quel que soit Ie degre d'aIh3nation, soit membre de 
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sa propre famille, soit parent, soit allie, soit ami, 1910. 
-----

soit etranger, sans ell donner avis a Monsieur Ie 
Baillif et aux Officiers du Roi. Elle ne pourra 
garder l'aliene chez elle pour au-dela de sept jours 
sans, soit une permission provisoire de la Cour 
Ordinaire lorsq ue la Cour ne siege pas en corps, 
so it nne permission de la Cour siegeant en corps. 

(2) Toute personne qui veut qu'nne personne Petition pour 
. d' I'" I" d' ,garder un attemt~ a IcnatlOll menta e SOlt gar ee SOllS restremte aliene d.ans 

1 ' , I' , d I' nne malson (ans une malson partIcu lere est tenue e remp 11' particuli~rc 

les formalites requises par l'article 1 de cette loi. 
La petition fera mention du nom et de Ia situation 
de la maison particuliere, des noms de l'occupant 
et des noms de celui qui aura la garde de l'aliene. 

(3) Aussitot I'ordre d'admission obtenu de l'Officier Demande a la 

du Roi, Ie petitionnaire ainsi que la personne qui Com. 

desire avoir la garde de l'alicne s'adresseront a la 
Cour Royale pour permission de garder sous restreinte 
l'aliene. La demande pour Ia permission de la Cour 
sera {aite par un des Officiers du Roi. La permission 
sera octroyee pour tel terme et sous tell.es condition.s 
que la Cour trouvera convenables. 

( 4) Tout contrevenant au present article sera Amende de 

passible d'une amende a discretion de ,Tustice qui £100 stg. 

n'exceakra pas cent livres sterling. 

14.-1Les dispositions de cette loi reglant Ie mode Dispositions 

d ' d ,. d 'I d' I'" d de la loi a missIOll ans un aSl e a lenes e personnes app1ica~les it. 
, d' 1'" I d I l'b' , une malson attemtes a lenatIOn menta e et e enr 1 eratIOll, particuli~re. 

seront mutatis mutandis applicables a Ia maison 
particuliere ou il est propose de garder faliene, au 
petitionnaire et a la personne qui en a la garde. 

15.-( 1) ,Deux, au moins, des J ures .J usticiers Jure.- . 

d 'd' , , I 'l d I'" JustlClCrs U quartIer, evront VIsIter es aSI es es a Ienes visiteront. 

et toute maison particuliere OU est garde un aliene 
d'esprit an moins une fois pendant leur quartier, 
a un jour et a une heure qui ne seront· pas connus 
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Jour ou nuit 
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d'avance des autorites de l'asile ou de la personne 
qui a la garde de l' alienee 

(2) Les J ures ,T usticiers pourront en tout temps, 
soit du jonr on de la nuit, faire la vi site de tels 
asiles et de teUes maisons particlllieres. 

~~lY:~~~rtout (3) Les ,J ures J usticiers lors de leur visite dans 
~~~:11~r.:~~rt une maison d'aliencs ou dans nne maison particuliere 
du malade. U11 un alielle est garde, pOlll'ront visiter tous les 

Prendront 
renseigne­
ments. 

Examineront 
livres. 

Pourront se 
faire assisLer 
par un 
medecin. 

appartements et tout edifice 011 lieu quelconque en 
dependant. lIs poul'ront aussi "oir en particulier, 
et sans l'assistance du personnel toutes -les personnes 
qui y sont retenues et s'assurer a l'cgaL'd de chacllne 
d'elles si elle est retenue sous contrainte et pour 
q uelle raison, si eUe l'e<;oit tous les soins IH~cessaires 

et conveLlables seIon son etat, et si eUe est on a ete 
exposee a au~un maltraitement quelconque. 

(4) Les ~J ures ,J usticiers pourront aussi s'enqucrir 
des occupations et recreations des alienes et des 
internes d'un asile, et generalement prendre tons 
autres renseignements qn'ils trollverollt a propos. 

(5) lIs feront de plus l' examen des Ii vres gardes 
en conformite aux provisions de la prcsellte lui, 
ainsi que de l'Ql'dre d'admission, la permission de 
la Cour, et les certificats des medecins. 

( 6) Ils pourront se faire assistcr par un medecin 
ou chirurgien dCiment autorise a exercer sa profession 
dans cette ile,dont les frais seront a la charge des 
Etats. 

d
Aliene r~tenu 16.-Tout aliene retenu dans une maison particu-

ans malson 
partiC\lliere liere sera visite au moins une fois par trimestre 
l'1era Vlsite par 
un me~ecin par un medecin ou chirurgien dliment antorise a ulle fOls par 
trimestre. exercer sa profession en l'ile de Guernesey. 

Livres seront 17.-11 sera garde dans tout asile d'alienes, et dans 
gardes. toute maison 011 un aliene est retenu, un livre appeIe 

The Medic~l Visitation Book, sous peine d'une amende 
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qui n'excedera pas £20 stg., contre Ie maitre de 1910. -----
l'asile ou contre la personne qui a la garde de l'aliene, 
(lans lequel livre Ie medecin qui vi site soit l'asiIe, 
soit la maison particnliere, est tClln a chaqne ·visite 
d'inscril'e un rappol·t pOl'tant la date et constatant : 

(a) Le nombl'e, Ie sexe et l'ctat de sante de 
tous les malades l'etenus a la dite date, 

(h) Les noms de tout aliene qui aura ete 
retenu so us contrainte, ou en solitude, ou SOilS 
traitement medical pour une maladie corporelle, 

(c) Tout cas de deces, d'accident, de blessures 
et d'acte de violence qm aura eu lieu depuis 
son dernier rapport, 

(d) Tout moyen mecanique de contrainte 
corporelle aug \leI un aliene aura ete assujetti, 
et Ia canse pour laq uelle telle contrainte a ete 
exel'cee. 

Le tout so us peine d'une amende contre Ie dit 
medecin a discretion de .Justice qui n'excedera pas 
£20 stg. 

l8.-Il,· est de£endll de £aire usage· de moyens D~fellse de 
~ . . . , II tan'e usage de mecamq ues pour retemr SOllS contralllte corpore e moyen~ 

I, ~ A" II ' , mecamques de un a 1en~, a moms que te e contramte ne SOlt contrainte. 

necessaire pour une operation medicale ou chirurgi-
cale, on pour empecher l'aliene de nuil'e a lui-meme 
ou a autrui, sous peine d'une amende contre tout 
contrevenant a discretion de ,Justice qui n'excedera 
pas £50 sterling. 

I 

19.-A l'exception de l'article 15 les provisions de Application 

I " I" ttl "1 d B 'II' delaloi. cette 01 S app lq neront a ou es es 1 es e ce al mge, 
l'Ile d'Auregny excentee. 

Est Ia Cour Royale autorisee a passer toutes et Cour autorisee a. pasl'Ier 
telles Ordonnances qu'elle croira necessaires pour la ordonnances. 

mise en execution de la presente loi, 
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1910. LOI RELATIVE AUX ALIENES. 

FORMULE A.-PETITION POUR ADMISSION. 

(1) Insercr ici Ie rang, LA PETITION de .................................... de (1) 
l'occupn.tion et. .-
l'adre>lsc. • •••••.•.•.•.•••••••.....•••••••.••.••.••••••...•••••. dans 1 'ile 

de Guernesey. 

(2) Au moinR 21 ans. 1. Je suis age de ..................... ans (2) 

2. Je desire obtenir un ordre pour I'admission 
de ............................................. comme alicnc 

(3) O,u idi?t, on faible d'esprit (3) .................................................. . 
d esprit.. I 1"1 [ h A • 1 . ] d ( ans aSI e O'U oplta O'U mal son e ............. .. 

(4) Inserer ici Ie nom ......... situe (4) ....................... . 
et Ia descri~tion de 
1'n.8ile, de I h6pital 3 J" 1 d't . 1 on do In. maison • • al vu e I ...••.••••••••..••••.•.•.•.••..•••..... a 
particulierc, ou la d . · f" description, les ernlere OIS a ............................................... . 
noms, ct, l'adresse I (';) de la personne qui e u .•••.••••••••••••••••••••••••••••••••••.•••••••• 

aura Ia garde du 
malade. 4. Je suis Ie (6) .................. du dit ............. .. 

(5) PaR plus de 3jours [O'U s'i le JlJetitionnaire n'est ni le }Jarent ni l'all ie 
avant Ia presenta-
tion de Ia petition. aU maladeJ 

(6) Inserer III parente 
ou l'alliance. Je ne suis ni Ie parent ni l'allie uu dit .......... .. 

5. Les circonstances sous IesqueUes cette peti­
tion est presentee par moi sont comme suit 
[narrez lesJ : 

6. Je ne suis ni Ie parent, ni l'allie d'aucune 
des personnes qui a signe les certificats accom­
pagnant cette petition comme [dans le cas ou le 
petitionnaire est nn hommeJ mari, pere, beau-pere, 
fils, beau-fils, frere, beau-frere, associe ou assistant 
[o'U dans le cas ou le petitionnaire est 'Une femme] 
femme, mere, belle-mere, fille, belle-fille, sreur, 
belle-sreur, associee ou assistante. 

7. J'entreprends de visiter Ie dit ................... .. 
...... ... personnellement, ou par l'intermediaire 
d'une personne specialement nommee· par moi it 
cet eifet, au moins chaque semestre, pendant qu'il 
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se trouve sous traitement aux fins de I'ordre 
d'admission qui sera octroye atix fins de cette 
petition. 

8. Un etat 'de renseignements accompagne cette 
petition. 

Votre petitionnaire vous supplie d'accorder un 
ordre d'admission aux fins des susdits faits. 

Signe ............................................ . 
[nom et prenoms J. 

Date de la presentation de la petition ........... . 

RENSEIG NEMENTS 

Auxquels reference est faite dans la petition 
ci -annexee. 

[Declarer comme inconnus tous jaits qui le 
sont. t Quand le malade est idiot omettre ces 
detans. 
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Nom du malade avec prenoms en toutes lettres. 

Sexe et age ............................................... . 

t: Marie, celibataire ou veuf ......................... .. 

tl Etat et profession ou occupation avant son 
att~inte (s'iI y en a) .................................... .. 

t Religion autant qu'eUe soit connne ........... . 

Domicile avant son atteinte .......................... . 
t Si c'est sa premiere atteinte ...................... .. 

Age lors de sa premiere atteinte .................... . 

Ou et it queUe epoque iI a subi un traitement 
medical comme ali ene, idiot ou faible d'esprit ..... . 

t Duree de la presente atteinte .................. .. 

Cause supposee ......................................... . 

S'il est epileptique ...................................... . 

S'iI a des tendances it se suicider ................ .. 

S'iI est dangereux-et comment ................... .. 
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S'il a d'autre proche parent atteint d'a'lienation 
mentale ..................................................... . 

S'il a ete place sous Curatelle, les noms et 
l'adresRe du Curateur-aux-biens et la date de l'Acte 
de la Cour .................................................. . 

Noms, prenoms et adresse d'un ou plusieurs 
proches parents du mala de ............................ .. 

Noms et adresse du parent auquel information 
sera donnee en cas de mort ............................. . 

Noms et adresse du medecin ordinaire du 
mala de ........................................................ . 

Circonstances speciales (s'il y en a) qui ont 
empeche l'examen de l'aliene par son medecin 
ordinaire. 

Signe ....................................... . 

Lorsque Ie petitionnaire n'est pas la personne 
qui signa les reuseignements, ajouter 

Nom et prenoms de la personne qui signe ......... 

Etat, profession ou occupation 
Residence ............................................... . 

Degre de parente (s'iI y en a) ou nature des 
relations du signataire avec Ie malade. 

LOI RELATIVE AUX ALIENES. 

FORMULE B.-CERTIFICAT DE, MEDECIN. 

CONCERN ANT .............................................. .. 
(1) Inserer 10. demeure de (1) . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ................... . 

du malade. d I . d e a parolsse e ............................................ . 
(2) Profession ou 00- (2) ..................................................... : ....... .. 

cupation. 
alIegue etre atteint d'alienation mentale. 

JE SOUSSIGNE certifie par ces presentes comme 
suit: 

1. J e suis autorise a exercer ma profession de 
medecin ou de chirurgien dans cette ile de 
Guernesey. 
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2. Le ............ jour de ............... 19 a............ 1910. 

heures de ......... a (3) ......... dans Ia paroisse de ... (3) Inserer la rue et Ie 
numero de la mai-

............ j'ai examine personnellement Ie susdit... ~ta0~l ou R.bultrbels de­lssem a es . 

................. . sans qu'aucun autre medecin ou chi­

rurgien fat present, et que je suis d'opinion qu'il 

est (4) . . . . ... . . . . .. ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ..... .. .. . . . . .. (4) Aliene, ou idiot, ou 
, . d' A ., ullepersonnefaiblc et que c est une personne qUI OIt etre sOIgnee et d'cRprit. 

soumise a traitement. 

3. Mon opinion est fondee sur Ies faits sui­

vants: 

(a) Faits indiquant I'alienation mentale et 

observes par moi-meme. (5) ............ (5) Le mMecin pourra 
ajouter des faits a 
lui connus avant 
l'examen. 

(b) Antres faits indiqnant l'alienation men-

tale et qui m'ont ete communiques 

par d'autres. (6) ........................... (6) Declarer les faits 
communiques et 
par qui. 

4. Je (7) certifie que ce present cas est urgent (7) Si Ie cas n'est pas 
urgent rayer cctte 

t "1 t d 1" t' At d d't clause et para-e qu I es ans In ere u 1 ........ ................. pher. I 

[ou, etJ dans l'interet de Ia surete du public qu'il 

soit de.suite soigne et soumis it traitement. 

Mon I opinion est fondee sur Ies faits sui­
vants :-t-

5. Le dit .................. me paraissait etre (ou) 
ne pas etre dans un etat de sante convenable 
pour permettre qu'il soit transporte a............ (8) (8) ~~lye~ cettte clause 

R I n es pas PIO-
. , pose de transpor-

Je donne ce certlficat ayant Iu prealablement ter Ie malade 

l'Article 12 de Ia Loi relative aux alienes ci-

dessous imprime. 

Date ......... jour de ........... .' ... 19 .... .. 

Signe ................................... . 
IV.-~. 
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,Extrait de l' Article 12 de la Loi relative aux 
Alienes. 

12.-Sera cense coupable d'un delit :-

(b) Toute personne qui fait sciemment une 
declaration fausse sur un fait materiel 
dans un certificat medical ou autre 
certificat, ou dans aucun rapport au 
sujet de la condition corporelle ou 
mentale d'une personne aux fins de 
cette Loi. 

LOI RELATIVE AUX ALIENES. 

FORMULE.-ORDRE D'ADMISSION. 

(1) Inserer les noms Concernant (1) ............................................ . 
et prenoms du 
malade. de (2) ........................... : ............................ . 

(2) Inserer sa resl- . 
de nee. dans la parOl sse de ............... (3) .................... . 

(3) I nserer sa profes- S ' 1 ' d 
sion ou occupation. Je oussigne ayant u la petition e ............. .. 

en date du ........................... et les certificats de 
....................................... Medecin en date du 

................................. et du ....................... . 

respectivement etant satisfait que Ie dit .......... .. 

........................ est atteint d'alienation mentale 

et doit etre soigne et retenu sous traitement, vous 
(4) Lorsqu'il slagit t (4) d . 1 d't 

d
' . I perme s e recevolr e I ••••••••••••••••••••••••••• une mall'lon Ipar-

ticulicl'e substi- d l'A'1 d [ H~'n't I tuer lit phrase ans Sl e e ........................... OU 0.t"1 a ou 
recommande sujet . a la permission de Malson] 
la Gour Royale 
que Ie dit ......... . 
................. '1oit 
retenu dans la 
maison situee .... 
.... 80US La 
yarde de ......... . 

Signe ...................................... . 
PrOCU1·eu,. [014 Oont1'ole] du Roi. 

(5) Le Maitre de 
l' Asile, de l'HOpi-

Date le ......... jour de .................. 19 .... .. 

tal. ou la personne A (5) qui aura la garde ........................................................... . 
du malade dans 
une maison part.­
culiere. 




